
 
 

 
 

A partir de 1 000 000 € 

A partir de 1 000 000 € 

* Un minimum forfaitaire de 12  000€ sera appliqué pour toute transaction, à l’exception des  
   emplacements de stationnement pour lesquels un forfait minimum de 3  000€ sera appliqué. 

Les honoraires sont à la charge du vendeur, dans certains cas ils sont susceptibles d’être portés  
à la charge de l’acquéreur.

Recherche locataire, visite, constitution 
du dossier, rédaction d’actes 

(zone très tendue)
(zone tendue)

(reste du territoire)

Etat des lieux 

Recherche locataire, visite, constitution 
du dossier, rédaction d’actes 

(zone très tendue)
(zone tendue)

(reste du territoire)

Etat des lieux 

(à la charge du preneur)

 


